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Un constat

• Depuis quelques années, l’agroécologie (AE) 
s’internationalise et s’institutionnalise. 

• Dans plusieurs pays, l’AE est aujourd’hui inscrite 
dans des politiques publiques. 

• L’AE devient aussi un élément important du 
vocabulaire scientifique, et potentiellement un 
nouvel étendard de l’agriculture. 

• L’institutionnalisation de l’AE interpelle les acteurs 
de l’agriculture biologique (AB).

• Des différences de position entre auteurs / champs 



Au moins deux positions 

Développement endogène 
de l’AB :  

• L’AB reste le modèle le plus 
abouti d’AE, 

• L’AB incarne les 
propositions 
agroécologiques, 

• L’AB se déploiera quel que 
soit le devenir de l’AE

Interactions et coévolution 
AB/AE: 

• La dynamique de l’AE 
infléchit la trajectoire de 
développement de l’AB

• Vers une intégration ou 
dilution de l’AB dans une 
AE élargie ?

• Compatibilité avec une 
perspective d’extension de 
chacune d’elles?



Au menu…

1. Dynamiques des relations entre AB et AE

2. Passeurs de frontières entre AB et AE

3. AB et AE : des relations ni exclusives, ni inclusives



1. Dynamique des relations entre AB et AE

• Un fond commun («rhizomes de la résistance»)

• Des trajectoires parallèles, des années 1920 jusque 
début des années 70

• Des références à l’AB en AE (>années 80)



11. Les rhizomes de la résistance (20s’)

En AB: 

• pionniers ou fondateurs 
sceptiques p.r. à des 
dérives technologiques

• nécessité de reconfigurer 
les rapports agriculture-
nature, en prenant le 
vivant ou la biologie 
comme fondements 

• organique/ écologique

En AE: 

• écologie agraire, centrée 
sur le rendement et ses 
déclinaisons régionales 
(Azzi, 1923). 

• écologie de la répartition 
des cultures et adaptation 
des plantes à leur 
environnement (Bensin)

• zoologie agricole 
(Friederichs, Tischler) 



1.2. De nouveaux jalons (>70s’)

• En AB: rôle historique 
de l’Europe (et France) 

• Des bases…

écologiques

• En AE: attention portée 
aux liens (ou non)  entre 
disciplines, et entre 
formes de connaissances

• Un ouvrage

«séminal»

(1986)



Un ouvrage séminal en français (1986)

Ouvrage structuré en six sections: 
1/ Les bases théoriques de l’écologie agricole 
(agroécologie), dont l’agroécosystème et sa stabilité, 
2/ Conception de systèmes et technologies 
appropriées pour des paysans pratiquant des 
agricultures différentes, 
3/ Exemples d’agricultures écologiques (agricultures 
traditionnelle et biologique) 
4/ systèmes de production alternatifs (polyculture, 
agroforesterie; plantes de couverture, mulchs vivants, 
travail du sol minimum), 
5/ gestion écologique des ravageurs, maladies et 
adventices, 
6/ transition vers une agriculture durable (rôles (i) de la 
biodiversité de l’agroécosystème: composantes, 
fonctions et techniques favorables et (ii) de la 
diversification )

L’agroécologie:
"discipline scientifique  qui 
aborde l’étude de 
l’agriculture d’un point de 
vue écologique", 

C’est-à-dire
dans toute la complexité 
des processus biologiques 
qui président les relations 
entre plantes cultivées, 
plantes adventices, 
populations d’insectes, 
animaux domestiques, 
sol, climat, etc... 



Côté AE: AB comme modèle de transition 



Conclusion intermédiaire

• Historicité de l’AB, principale forme d’agriculture 
alternative, connue et reconnue (TSR) 

• Les jalons de la construction de l’AE comme champ 
scientifique : début du XXè siècle (comme l’AB)

• Enjeu de renouvellement générationnel des penseurs 
de l’AE 

• Moindre place de l’élevage dans les propositions de 
l’AE, et distanciation de l’AB par rapport au modèle 
canonique de polyculture-élevage (moins vrai pour le 
maraîchage: https://www.jardinsdefrance.org/edito-
horti-ecologie-de-la-tradition-au-renouveau/)

https://www.jardinsdefrance.org/edito-horti-ecologie-de-la-tradition-au-renouveau/


2. Des passeurs de frontières

• Rôle intermédiateur d’Ifoam

Dans la fédération de l’AB dans sa diversité et ses 
dynamiques (tautologique)

Dans l’évolution des standards de l’AB

Dans l’articulation avec l’AE…

• Cas français, et sa dynamique récente



2.1. Aux débuts de la standardisation 
de l’AB (normalisation IFOAM, 1982) 

PRINCIPES (et PRATIQUES afférentes)

1) Travailler autant que possible dans un 
système fermé, en s'appuyant sur les 
ressources locales. 

2) Maintenir la fertilité des sols à long 
terme. 

3) Eviter toutes les formes de pollution 
pouvant résulter des techniques agricoles. 

4) Produire des denrées alimentaires de 
haute qualité nutritionnelle en quantité 
suffisante. 

5) Réduire au minimum l'utilisation de 
l'énergie fossiIe dans la pratique agricole. 

6) Donner à tous les animaux des 
conditions de vie conformes à leurs besoins 
physiologiques et aux principes éthiques. 

ACTUALISATION EN 2005 (4 ppes)



Rencontres à l’international (AGs et 
conférences IFOAM)



Une génération plus tard…



Et plus récemment…
Le mouvement biologique se considère comme un 
élément central de la dynamique agroécologique
en Europe. 
Les agriculteurs biologiques mettent l'agroécologie 
en pratique sur le terrain tous les jours, le 
mouvement biologique est un puissant 
mouvement social qui rapproche les opérateurs du 
secteur alimentaire des consommateurs, et le 
mouvement biologique est le moteur du 
programme de recherche visant à rendre 
l'innovation socialement responsable et à relever 
les défis du changement climatique et de la 
préservation de la biodiversité. 
À l'échelle mondiale, des millions de petits 
agriculteurs utilisent des pratiques biologiques 
sans être certifiés comme tels. 
Il est essentiel de renforcer l'agriculture biologique 
en tant qu'approche pratique et certifiée des 
pratiques agroécologiques (CP Ifoam EU).



2.2. En France aussi… à Albi, en 2008



Un état de l’AE en France en 2011

(Bellon & Ollivier, 2012)



(Bellon & Ollivier, 2018)

Une dynamique forte



Parfois au sud aussi: AB comme modèle? 

« L’ agroécologie …. tend 
vers une agriculture 
biologique et contribue à 
améliorer la santé des 
agriculteurs et des 
consommateurs »

Différentes positions (cf P. Rabhi; Hollard et al., 2012..)



Conclusion intermédiaire

AE aiguillon pour l’AB, avec différentes positions: 

* AB enchâssée dans l’AE [MAAF, France], 

*  AB et AE au même niveau [Brésil], 

*  AB modèle plus abouti/ ou comme étape,

*  fonction critique de l’AE p.r. à l’AB («conventionnalisation », …)

• Des « moments » communs (Ifoam/Isofar)

• Intensification éco-fonctionnelle (Ifoam): début 
d’une re-naissance de l’AE dans l’AB?

• Forte fluidité professionnelle (dont académique) 



3. Des relations ni exclusives, ni inclusives

• Importance des principes en AB comme en AE

• Ancrages multiples: scientifiques, pratiques, 
mouvements sociaux et politiques publiques

• Une grille d’analyse: Référentiel, Régimes, 
Pratiques, Standards 



Ce que l’AE et l’AB ne sont pas…

• AE n’est pas réservée aux petits paysans démunis

• AE n’est pas une forme d’agriculture écologique

• AE n’est pas AB + local, ni AB + AC (conservation)

• AE n’est pas la science de l’AB (publis en AB > 12 AE)

• AB n’est pas domaine d’application de l’AE

• AB n’est pas réductible à substitution d’intrants

• Uniformes (AB et AE sont diverses…)



2.1 Importance des principes, pour orienter 
les pratiques ou des systèmes

En AE, (5-7) principes articulés:
1/ recyclage de la biomasse et 
l’équilibre dans les flux de 
nutriments, 
2/ assurer la qualité du sol (teneur 
en m.o. et activité biologique du sol), 
3/ minimiser les pertes de ressources 
(eau, ressources génétiques, biodiv.), 
4/ diversifier la base génétique et 
des espèces (au niveau ferme et 
paysage), 
5/ accroître les interactions 
biologiques et les synergies, 
[6/ établir une agric. à base de 
processus écologiques / territoire, 
7/ renforcer les processus sociaux et 
politiques des communautés] 
(sources: Altieri, 2015)



22. Approche analytique
Comparaison avec 4 groupes de critères 

a) Référentiel : paradigmes, définitions, principes, 
concepts, disciplines (ou interdisciplinarité);

b) Régimes: acteurs-clefs, modèles agricoles, 
perspective de transition ; 

c) Pratiques : rapport aux technologies, à la 
biodiversité, à l’alimentation ;

d) Standards : règlementation, certification, 
contrôle.



AB AE
Paradigmes Organique (fertilité du sol) Ecologique (sols, santé des plantes)

Définition

Système global de gestion agricole
et de production alimentaire,
respectueux de l’environnement…

Etude interdisciplinaire et conception
de systèmes agricoles et alimentaires
durables

Principes

Ethiques (respect du vivant, équité,
…) et techniques (lien au sol, refus
de produits de synthèse)

Conserver des ressources, diversifier,
gérer des interactions, s’ajuster aux
contextes locaux

Concepts de référence Système de production, filière,
chaîne de valeurs, environnement

Agroécosystème, re-conception,
souveraineté alimentaire

Acteurs Agriculteurs, opérateurs de l’aval,
consommateurs

(Petits) agriculteurs, scientifiques,
mouvements sociaux

Modèles de  référence Mixité polyculture-élevage,
rotations longues

Systèmes traditionnels pluristratifiés,
AB, agroforesterie

Perspective de 
changement

Conversion Transitions, reconfigurations

Technologies Usage de substances et de
procédés naturels, pas d’OGM

Recyclage de nutriments, régulations
biologiques

Biodiversité Impacts positifs sur la biodiversité Valoriser les biodiversités
Alimentation Qualité, valeurs, santé Système agri-alimentaire

Réglementation Reconnaissance historique (EU,…) Pas de standards internationaux
Certification Surtout par tierce partie Quelques SPG (participatifs)



2.3. Au niveau EU, l’avenir de l’AB dans 
l’AE?

• Dans le cadre d’Horizon Europe : Partenariat 
«agroécologie» comme voie d’intégration de l’AB? 
(https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/research-area/agriculture-forestry-and-rural-areas/partnership-agroecology_en)

• ERA Nets considérés comme instruments obsolètes, 
posant question du devenir du réseau Core Organic

• Deux CSA validées en 2020 (coord. FR: Inrae et 
Isara, avec forte implication d’Agroecology Europe)

• AE (selon def. FAO) pour concevoir des pratiques et 
systèmes durables, à développer dans le "Pacte 
Vert" européen et dans les stratégies "de la ferme à 
la table" et "biodiversité"



Conclusions
• L’AB comme modèle bien informé de transition AE, et opportunité 

de valorisation marchande à court terme pour l’AE
• L’AE questionne ou intéresse l’AB: perspective de re-conception, 

justice sociale/environnementale, ruptures dans des catégories de 
pensée 

• Maintenir l’autonomie relative de ces deux champs: identités 
distinctes (frontières), dynamiques propres 

• Un tronc commun dans les principes de l’AB et de l’AE. Des 
principes qui cadrent mais ne définissent pas complètement les 
pratiques ou les performances (diversité et recouvrement)

• Convergences et fluidités (transdisciplinarité, objets d’étude, 
enjeux d’adaptation)

• Des synergies à cultiver pour l’innovation (santé s.l., régulations 
biologiques, sélection, conservation…), 

• Des opportunités pour intégrer des éléments pratiques 
d’approches systémique, expérientielle et écologique dans la 
formation



(E)Valuer et identifier l’AE?

Par conformité à 
des/aux principes
de l’AE?



Importance des principes (1/4)

(Schmid, 2012)



Actualisation des principes en AB (2/4)



Actualisation des principes en AE (3/4)

(Source: Altieri, 2015)



(4/4
)

(Schmid, 2012)


